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DDéécciissiioonnss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee    

dduu  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  dduu  44  jjuuiilllleett  22001111  

 
AAccttiivviittééss  ccuullttuurreelllleess  ::  

  
Bénéficiaire : AZIMUTT 
Subvention : 2 000,00 €  Avide Jardin (subvention complémentaire). 
 

EEnnsseeiiggnneemmeenntt  aarrttiissttiiqquuee  ::  

 
Bénéficiaire : Société de Musique Union de Bindernheim 
Subvention : 670,78 € pour l’acquisition d’un ténorhorn 3 cylindres Miraphone. 
 

PPaattrriimmooiinnee  bbââttii  nnoonn  pprroottééggéé  ::  

  

Bénéficiaire : M. Serge JAEGLI - Wittisheim 
Subvention : 378,00 € travaux de crépis et de peinture de votre immeuble. 
 

AAddaappttaattiioonn  dduu  llooggeemmeenntt  :: 

  

Les conditions d’intervention du Conseil Général du Bas-Rhin sont les suivantes : 
- En ce qui concerne l’opération, les travaux à réaliser doivent avoir pour objet de 
conditionner ou faciliter le maintien à domicile de la personne. Les travaux susceptibles 
d’être subventionnés concernent les sanitaires (douche, WC…), la suppression de seuils, 
l’élargissement de portes, l’installation de chauffage central dans un logement déjà 
occupé (remplacement d’un moyen de chauffage inadapté), la pose de volets électriques, 
etc. Les travaux de valorisation du patrimoine, de même que les aides techniques 
(fauteuils roulants, déambulateurs, matériels et équipements spécifiques, etc.) sont 
exclus de ce dispositif. 
 
La pertinence des aménagements prévus est appréciée à partir d’un diagnostic préalable 
et d’un contrôle de conformité après réalisation de l’opération. Ces vérifications sont 
assurées dans le cadre de la mise en œuvre du suivi-animation du programme d’intérêt 
général Adapt’Logis 67 et par des équipes spécialisées, sous la coordination de l’unité de 
fonds de compensation du handicap de la maison départementale des personnes 
handicapées à laquelle sont associés les services du Conseil Général du Bas-Rhin.  
 
- En ce qui concerne le demandeur, ses ressources ne doivent pas dépasser 105 % du 
plafond des ressources des prêts locatifs social (PLS). Dans tous les cas, les ressources 
prises en compte sont celles de l’ensemble des occupants du logement concernant 
l’avant-dernière année précédant celle de la date de dépôt du dossier. 
 
La subvention s’élève au maximum à 3 600 € soit 30% du coût des travaux, plafonnée à 
12 000 € pour les ménages dont le montant des ressources se situe en dessous des 
plafonds des propriétaires occupants très modestes de l’agence nationale de l’habitat 
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(ANAH). Elle s’élève au maximum à 2 300 € pour les ménages qui se situent au-dessus 
de ces plafonds et en dessous de 105% des plafonds de ressources du prêt locatif social 
(PLS). 

  

Bénéficiaire : Mme Marie-Thérèse RAVIZZI - Marckolsheim 
Subvention : 1 317,00 € adaptation de votre logement. 
 

VVooiirriiee  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ::  

  

1 – CONTEXTE 
La commune de Wittisheim a décidé de procéder à l’aménagement de la RD 210 dans la 
traversée de l’agglomération dans le cadre de son budget 2011 (environ 60 000 Euros 
ht). Cet aménagement nécessite un accompagnement par des travaux de réfection de 
chaussée par le Département (environ 25 000 Euros ht). 
 
Le Département est maître d’ouvrage des travaux de la chaussée départementale et il 
assure normalement cette fonction en confiant la maîtrise d’oeuvre à ses propres services 
que sont les Unités Territoriales d’Aménagement du Territoire et en organisant une 
consultation d’entreprises spécifiquement pour ces travaux de chaussée. 
 
La Commune est « maître d’ouvrage » des travaux de trottoir dans l’emprise 
départementale ainsi que de tous les travaux de voirie sur voies communales. Elle assure 
cette fonction en choisissant un maître d’oeuvre puis une entreprise dans le respect du 
code des marchés publics. Cela conduit à mettre en présence, pour un aménagement de 
traverse, deux maîtres d’ouvrage (la Commune et le Département), deux maîtres 
d’oeuvre et deux entreprises de voirie. Cette situation est très difficile à gérer et génère 
des dysfonctionnements et des surcoûts que tous les acteurs ont intérêt à éviter. Il est 
évidemment préférable de n’avoir qu’un seul maître d’oeuvre ainsi qu’une seule 
entreprise pour l’ensemble des travaux de voirie. 
 
2 – OBJET DU RAPPORT 
C’est la raison pour laquelle il est proposé de mettre en application les nouvelles 
dispositions prévues à l’article 2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la 
maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’oeuvre privée, dite loi 
MOP, modifiée par l’ordonnance n° 2004-566 du 17 juin 2004 : 
« Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un 
ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres 
d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera 
la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions 
d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme. » 
 
Sur le principe, ce maître d’ouvrage unique assure l’ensemble des procédures nécessaires 
à la réalisation de l’opération ; il organise notamment le choix de l’entreprise qui 
réalisera les travaux. La commission d’appel d’offres est celle du maître d’ouvrage 
unique. Dans le cas du chantier d’aménagement de la RD 210, c’est la commune de 
Wittisheim, maître d’ouvrage de la part la plus importante du chantier en volume, qui est 
proposée pour être désignée comme maître d’ouvrage de l’ensemble de l’opération. 
 
Ce maître d’ouvrage de l’ensemble de l’opération, auquel le Département peut transférer 
temporairement sa compétence de maître d’ouvrage de la chaussée, sera dénommé  
« Maître d’ouvrage désigné » de l’opération. 
 
3 – PROPOSITION DE DECISION 
Compte tenu de l’intérêt pour la Commune et pour le Département de désigner un maître 
d’ouvrage unique pour l’opération, la commission permanente du Conseil Général, 
statuant par délégation et sur proposition de son président, décide dans le cadre de 
l’aménagement de la RD 210 à WITTISHEIM: 
- de faire usage de l’article 2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 en vue de désigner 
la commune de WITTISHEIM comme maître d’ouvrage unique pour l’ensemble de 
l’opération, dont la réalisation de la chaussée au nom et pour le compte du Département 
- d’approuver les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage de l’opération, 
suivant les termes de la convention jointe au rapport. 
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Elle autorise par ailleurs son président à signer la convention formalisant ce transfert 
temporaire de la compétence de maître d’ouvrage de la chaussée, du Département à la 
commune de WITTISHEIM. 
 

VVooiirriiee  CCoommmmuunnaallee  ::  

 
Bénéficiaire : Commune de Hindisheim 
Subvention : 6 331,71 € réfection de la rue de la Toussaint. 
 
Bénéficiaire : Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs 
Subvention : 10 000,00 € étude pour la réalisation d’un schéma intercommunautaire des 
pistes cyclables sur les territoires des communautés de communes de Marckolsheim et du 
Grand Ried. 
 
Bénéficiaire : Commune de Saasenheim 
Subvention : 13 445,00 € réfection de la rue du Vielweg. 
 
Bénéficiaire : Commune de Baldenheim 
Subvention : 5 599,61 € aménagement de la rue des Romains avec reprise débouché rue 
Victor Nessler dans le cadre du contrat de territoire de Marckolsheim Grand Ried. 
 
Bénéficiaire : Commune de Richtolsheim 
Subvention : 4 040,40 € réfection du chemin de Sundhouse dans le cadre du contrat de 
territoire de Marckolsheim Grand Ried. 
 

AAccttiivviittééss  ssppoorrttiivveess  ::  

 
Bénéficiaire : Cercle Saint Ulrich  - Bindernheim 
Subvention : 807,72 € aide à la licence sportive 2009/2010 (nb de licenciés : 106). 
 
Bénéficiaire : Association Scolaire Ecole Hilsenheim 
Subvention : 60,28 € aide à la licence sportive 2010/2011 (nb de licenciés : 22). 
   
Bénéficiaire : Association Sportive et Socio-culturelle Ec J Ferry Marckolsheim 
Subvention : 1 065,86 € aide à la licence sportive 2010/2011 (nb de licenciés : 389). 
 

EEqquuiippeemmeennttss  ssppoorrttiiffss  ::  

 
Bénéficiaire : Commune de Baldenheim 
Subvention : 932,40 € acquisition de deux pare-ballons aux terrains de football dans le 
cadre du contrat de territoire de Sélestat. 
 

DDoottaattiioonn  ccaannttoonnaallee  ::  

 
Bénéficiaire : Maison des Jeunes et de la Culture de Mackenheim 
Subvention : 200,00 € acquisition de fournitures pour la confection de costumes. 
 
Bénéficiaire : Mlle Morgane UTARD - Heidolsheim 
Subvention : 250,00 € organisation d’une formation au Canada du 1er juin au 20 août 
2011.  
 
Bien cordialement à chacune et chacun d’entre vous.  
 

        
 Gérard SIMLER 


